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Le Comité de Pilotage du Pôle Ressources Polyhandicap de Bretagne a signé, ce
vendredi 23 février, les conventions partenariales nommant les quatre relais
départementaux. Leur objectif est d’entretenir un dialogue de proximité avec les
acteurs du champ du polyhandicap sur leurs territoires respectifs afin d’assurer les
cinq missions du Pôle Ressources : informer, soutenir, développer, dynamiser,
participer.
Chaque Relais Départemental est salarié d’un établissement membre du comité de
pilotage et possède une grande expérience dans le domaine du polyhandicap. 

Contactez le Pôle Ressources Polyhandicap de Bretagne à l'adresse
contact@polyhandicap.bzh

De gauche à droite sur la photo : Vincent JACQUES, Maylis CHAPELAIS-BARON, Catherine DEROUETTE, Carine QUEMERAIS, Nicolas
CLINQUART, Muriel RICHARD
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Le Pôle Ressources Polyhandicap de Bretagne 
s’agrandit pour être au plus près du terrain

L’équipe du Pôle Ressources s’étoffe de 4 relais départementaux
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SÉMINAIRE DE RECHERCHE
AUTONOMIE(S), INDÉPENDANCE
ET DÉPENDANCES

Le Groupement National de Coopération
Handicaps Rares (GNCHR) a organisé en
2023 une enquête nationale pour
mesurer la satisfaction des personnes
accompagnées et de leurs proches
aidants. 
Cette enquête s’inscrit dans le cadre de
l’action n°5 du 3ème schéma handicaps
rares, afin d’identifier les axes
d’amélioration de l’accompagnement
proposé par le réseau. Le rapport est
désormais disponible.

PUBLICATION DE L’ENQUÊTE
NATIONALE DE SATISFACTION
DES PERSONNES ET AIDANTS

Ce séminaire est à l’initiative du
programme prioritaire de recherche
Autonomie (vieillissement et situation de
handicap), de la Fédération pour la
recherche sur le handicap et l’autonomie
(Fedrha) et l’Institut de la longévité, des
vieillesses et du vieillissement (ILVV). Il
vise à accompagner la réflexion en
discutant la diversité des définitions et
des usages du concept d’autonomie. Il
est conçu pour un public scientifique et
est ouvert à tout.e.s. 

“L’autonomie au prisme des
politiques du handicap. Un regard
d’historien”, 11 mars 2024
“Autonomie, dépendance et
représentations du handicap. Regard
philosophique”, 8 avril 2024
“Penser l’autonomie dans la
philosophie morale et sociale”, 3 juin
2024
“Autonomie et handicap sous le
prisme de la médecine physique et de
réadaptation neurologique”, 12 juin
2024

page 2/4

Pôle Ressources Polyhandicap de Bretagne - Newsletter n°2 - 28 février 2024

https://gnchr.fr/wp-content/uploads/sites/17/2024/01/GNCHR_Enquete-nationale-satisfaction_VF-web.pdf
https://ppr-autonomie.com/evenements/autonomies-independance-et-dependances/
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Le Creai Bretagne et Co Work’HIT ont
organisé un webinaire sur
l'implémentation de la Communication
Alternative et Augmentée (CAA) en
établissement. 
Le replay est désormais disponible en
trois parties distinctes : 

Vidéo 1, Valeurs et enjeux de la CAA  
Vidéo 2 , Les étapes de
l'Implémentation de la CAA et offre
du CREAI Bretagne/ Cowork'Hit  
Vidéo 3,  Session de Questions-
Réponses

IMPLÉMENTATION DE LA
COMMUNICATION
ALTERNATIVE ET AUGMENTÉE
(CAA) EN ÉTABLISSEMENT

LifeCompanion est un assistant
numérique personnalisable pour l'aide à
la communication et l'accès au
numérique. Ce programme est
développé au Centre Kerpape, Ploemeur
(56).  Il  est disponible en open-source.
La première rencontre de la
communauté de pratique
Lifecompanion s’est déroulée le 14
février. Le compte-rendu de cette
première séance est disponible en lien
ici.
La prochaine rencontre est
programmée le 18 avril 2024 de 12h30
à 13h30. L’inscription est libre et
gratuite sur le formulaire en lien ici.

LIFECOMPANION 
COMMUNAUTÉ DE PRATIQUES #1

Les 19, 20, 21 mars 2021 à Paris.

Le Dr Anna Taddio, pédiatre, parlera
notamment d'un programme spécial
pour systématiquement prendre en
compte la douleur liée aux injections
lors de la vaccination. 

PÉDIADOL ORGANISE UN
CONGRÈS SUR LA PRISE EN
COMPTE DE LA DOULEUR DE
L’ENFANT

Le GPF invite les familles et les
professionnels à participer à une
enquête nationale sur  leurs souhaits
pour l’accompagnement des personnes
polyhandicapées afin de présenter les
résultats aux pouvoirs publics. Cette
enquête est ouverte jusqu’au 6 mars
2024. Elle nécessite de prendre 15 à 20
minutes pour y répondre.

ENQUÊTE NATIONALE
GROUPE POLYHANDICAP
FRANCE (GPF)
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https://pediadol.org/wp-content/uploads/2024/01/30es-Journees-Pediadol-Programme-au-2601.pdf
https://lalettregpf.activetrail.biz/enquete-nationale-polyhandicap-2024?details=0X87DA457E6A0A7D58E56648EDFFB2CBDFE25C7D0628D35CDDB9DE357B4EDB84D5
https://www.creai-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/02/valeurs-et-enjeux-de-la-CAA-webinaire-video-1.mp4
https://www.creai-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/02/valeurs-et-enjeux-de-la-CAA-webinaire-video-1.mp4
https://www.creai-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/02/Les-etapes-de-lImplementation-de-la-CAA-et-offre-du-CREAI-Bretagne-CoworkHit-video-2.mp4
https://www.creai-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/02/Les-etapes-de-lImplementation-de-la-CAA-et-offre-du-CREAI-Bretagne-CoworkHit-video-2.mp4
https://www.creai-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/02/Les-etapes-de-lImplementation-de-la-CAA-et-offre-du-CREAI-Bretagne-CoworkHit-video-2.mp4
https://www.creai-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/02/questions-reponses-webinaire-video-3.mp4
https://www.creai-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/02/questions-reponses-webinaire-video-3.mp4
https://www.creai-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/02/questions-reponses-webinaire-video-3.mp4
https://s3.eu-west-1.amazonaws.com/lifecompanionaac.org-prod/uploads/application-pdf/2024-02-14-cop-1-388cb2c4-987c-4953-adce-68b180bf680a.pdf?f01632f5fc68ea90c76fbe1b263e8f68
https://s3.eu-west-1.amazonaws.com/lifecompanionaac.org-prod/uploads/application-pdf/2024-02-14-cop-1-388cb2c4-987c-4953-adce-68b180bf680a.pdf?f01632f5fc68ea90c76fbe1b263e8f68
https://lifecompanionaac.org/services/forms/f67064e1-1890-4b35-9ace-c748889d0ade?t=hu4eICEol3jBWzILiOoXsZ0lkMecUswI
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Depuis le 10 janvier 2024, le service
Assist’en Gare est le point de contact
unique pour réserver les prestations
d’assistance en gare (contre 17 centres
auparavant). Assist’en Gare est un
service gratuit pour aider à monter et à
descendre du train ou identifier des
moyens de transport alternatifs
accessibles à défaut de l’accessibilité de
la gare. 
Parmis les conditions d’accès, il faut :
confier un seul bagage de 15 kg
maximum à l’agent qui assiste ; avoir un
fauteuil roulant d’une taille maximum
de 70 cm de largeur, 120 cm de long,
150 cm de diamètre de braquage, 300
kg pour un fauteuil électrique, 200 kg
pour un fauteuil manuel.

NOUVELLE PLATEFORME
D’ASSISTANCE DE LA SNCF 

Depuis septembre 2023 et jusqu’à juin
2024, les personnes en situation de
handicap de 11 départements (hors
Bretagne) peuvent remplir et envoyer
de manière dématérialisée un dossier
unique d’admission (DUA) en
établissement ou en service médico-
social directement sur ViaTrajectoire
Handicap. L'expérimentation prend fin
en juin 2024, et permettra de savoir si
ce service sera généralisé.

DOSSIER UNIQUE
D’INSCRIPTION

L'appel à projets Général de la
Fondation Internationale de la
Recherche Appliquée sur le Handicap
(FIRAH) est un appel à projets blanc
(ouvert) ayant trois sujets prioritaires :
Handicap et temporalités spécifiques ;
Handicap et mobilité ; Handicap et
accès à la Justice. Il reste jusqu’au 25
mars pour y répondre.

APPELS À PROJETS DE
RECHERCHE APPLIQUÉE SUR
LE HANDICAP

Fadila Khattabi, ministre déléguée
chargée des Personnes âgées et des
Personnes handicapées a annoncé, le
15 février dernier, que "les fauteuils
roulants, manuels ou électriques,
seront bien pris en charge à 100 % par
l'Assurance maladie et les
complémentaires santé". 
Une nouvelle nomenclature prévoierait
en effet, une augmentation de la base
de remboursement à 2.600 euros pour
un fauteuil manuel et 18.000 euros
pour un électrique et fixerait un prix
limite de vente. 
Cependant, la prise en charge des
fauteuils dépassant ce seuil ne serait
actuellement pas possible. C’est
pourquoi, la Ministre indique une
poursuite du travail avec l’ensemble des
acteurs pour “trouver la meilleure
approche”.

VERS UN REMBOURSEMENT
À 100% DES FAUTEUILS
ROULANT 
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https://www.garesetconnexions.sncf/fr/service-client/service-assistance-gare-PMR

